
FAQ visio-conférence du 25/06/20 : Carte Passerelle et Mon Club près de chez moi 

 

❖ Dispositif Carte Passerelle :  

 

• Sait-on combien de sports en moyenne ont été testés par un enfant l’an passé ? 

L’année passée la mise en place du dispositif a été très/trop rapide. Le CNOSF n’a pas eu le temps 

d’approfondir l’analyse du dispositif. 

 

• Est-ce que les mairies ont reçu les informations sur ce dispositif ? 

Le CNOSF communique en direct avec l’AMF Nationale, qui à son tour communique de manière 

descendante. Sur le territoire Breton l’information auprès des collectivités territoriales a été 

transmise par l’intermédiaire des CDOS.  

L’Association des maires de France (AMF), partenaire de ce dispositif, a relayé dans sa newsletter 

« AMF info » du 25 juin un article présentant le dispositif de la carte passerelle. 

 

• Quel est le prix de la licence "sport scolaire" pour les enfants ? Un coût d'adhésion pour les 

écoles ? 

En fonction des associations le coût d’une licence est entre 2€ et 10€. Cette licence peut être prise en 

charge par l’école, les collectivités ou les familles. 

USEP BZH : la licence est un acte volontaire des familles, si l’école ne souhaite pas s’y engager elle est 

dans son droit. En revanche pour être licencié il faut absolument que l’école soit affiliée à une 

association sportive. 

Pour l’USEP Bretagne le coût de la licence se situe entre 5€ et 6€, environ 28 000 élèves sont 

licenciés. 

 

• Quelle était la communication faite l’an dernier et qu’elle est celle prévue en début de saison 

prochaine ? 

La principale communication se fait par le réseau du mouvement sportif : CNOSF – fédérations -

CROS/CDOS – ligues et comités régionaux/départementaux – clubs – AMF – collectivités 

territoriales… 

Pour que la communication soit efficace il est important que chacun joue son rôle : relayer et 

sensibiliser les clubs à l’inscription. 

L’éducation Nationale communique également de façon descendante, se sera le rôle de l’USEP et 

l’UGSEL de relayer et sensibiliser les clubs à l’inscription. 

 

Une deuxième phase à destination du grand public se fera au cours de l’été et début septembre. Le 

CNOSF précisera les modalités de communication ultérieurement. 

https://www.amf.asso.fr/m/amf-info/apercu.php?id=330
https://www.amf.asso.fr/m/amf-info/apercu.php?id=330


 

 

• Quels sont les départements concernés ? tous ? Votre soutien concerne uniquement la région 

Bretagne ou aussi les pays de la Loire ? ou plus grand ? 

La Carte Passerelle est un dispositif national et le CNOSF accompagne l’ensemble des territoires 

pour promouvoir cette action. 

 

• La COVID n'a pas remis en cause l'assurance pour les élèves ? 

Le COVID n’a pas changé les modalités d’assurance. L’assurance est toujours prise en charge par le 

CNOSF (pas de coût pour les pratiquants ou clubs). 

 

• Tous les clubs et tous les sports peuvent-ils adhérer au dispositif ? 

Une seule obligation pour un club pour pouvoir adhérer à la Carte Passerelle : il faut être affilié à une 

fédération membre du CNOSF. La Catre Passerelle n’est pas dédiée aux Sports Olympiques mais à 

tous les sports se rattachant à une fédération affiliée au CNOSF. 

 

• Les clubs souhaitant participer doivent ils aménager des séances sur le temps scolaire ? 

Non la Carte Passerelle est un dispositif extra-scolaire, les participants viendront donc tester le sport 

sur les séances grand public. 

 

• Comment connaître les associations Sport Scolaire sur mon territoire ? 

Il faut se rapprocher d’un comité départemental USEP et/ou UGSEL, celui-ci vous transmettra alors le 

listing des associations sportives scolaire recensé. 

 

• Un support de communication existe-il ? Peut-on y avoir accès ? 

Oui un flyer de communication existe et est à votre disposition sur le site du CNOSF : Flyer 

 

• Comment s’inscrire pour un club ?  

Modalités d’inscription seront précisées par BE SPORT. 

Lien vers l’inscription 

 

• Tous les élèves peuvent-ils participer à la Carte Passerelle ? 

Non la Carte Passerelle est réservée aux élèves licenciés USEP et UGSEL. Sans association dans une 

école pas de possibilité pour l'enfant de se licencier. 

https://drive.google.com/file/d/1_qRjCsXKpY2n2OofHGYsRZQnD6nUy2rg/view?usp=sharing
https://form.jotform.com/200641628481352


Aujourd’hui seulement pour les CM1-CM2 peuvent rejoindre le dispositif, dans le futur le CNOSF est 

en réflexion sur la possibilité d’ouvrir à un public plus large. 

 

• Ce dispositif est-il vraiment novateur ? Les clubs proposent déjà des séances 

d’essais… 

Ce n’est pas de révolution du CNOSF, le but est de de renforcer la communication auprès des familles 

via l’école pour qu’un maximum d’enfants puissent tester des sports. Le relai de l’UGSEL et l’USEP est 

important car la volonté première de ce dispositif est de renforcer la sensibilisation des jeunes et de 

leurs familles aux bienfaits des activités physiques et sportives, mais aussi d’augmenter le nombre de 

licenciés dans les clubs. 

 

• Nous avons peu de clubs sur le territoire breton, les usagers peuvent-ils solliciter un club hors 

département ?  

Oui sans aucun problème car c’est un dispositif national. 

 

 

 

❖ Dispositif Mon club près de chez moi (BeSport) :  

 

 

• La fiche club est alimentée par le club sans lien avec le site internet ? 

La fiche club est alimentée et synchronisée avec les informations publiques communiquées 

par la fédération à laquelle le club est affilié.  

 

• Mon club est portant bien affilié à la fédé de basket et je ne le retrouve pas ? 

BeSport reste à la disposition de toute les structures n’arrivant pas à se retrouver sur la 

plateforme. 

Contacts :  

jmgillet@besport.com 

qschneider@besport.com 

monclub@besport.com 

 

 

 

mailto:jmgillet@besport.com
qschneider@besport.com
mailto:monclub@besport.com


• Cet outil semble surtout destiné aux clubs de pratique… je ne suis pas certaine de l'intérêt 

pour les organes départementaux ou régionaux. 

C’est un réseau social, il permet donc d’avoir une vision globale des actualités des clubs de 

mon territoire. Je peux également partager mes actualités à l’ensemble de mon réseau, c’est 

un bon support de communication. 

 

• Quel est l’intérêt pour un sponsor ? 

La plateforme offre de la visibilité au sponsor. Par la suite les utilisateurs pourront, s’ils le souhaitent, 

activés des préférences. A ce moment-là les sponsors pourront diffuser des contenus commerciaux. 

C’est une valeur digitale additionnelle pour les sponsors, plus il y a d’audience plus le sponsor est 

valorisé. 

 

• Bonjour, une recherche ciblée pour Sport Adapté : handicap mental ou psychique est-elle 

envisagée ? 

Aujourd’hui il y a eu un travail commun avec la fédération handisport, car elle souhaitait 

s’investir sur ce dispositif. Mais la recherche d’interlocuteur à la fédération sport adapté se 

poursuit. N’hésitez pas à nous communiquer des contacts. 

 

• Y'a-t-il possibilité de lier les autres vecteurs de communication déjà existants du club à sa 

page BeSport? (site web, page facebook,...) 

Oui avec les flux RSS qu’il faut activer et tout sera recensé automatiquement 

 

• Tout le monde peut-il être administrateur du club ? 

Non chaque club peut personnaliser ses administrateurs : sur le profil général mais aussi sur 

les sous-groupes/équipes. 

 

• Peut-on créer des conversations thématiques ? 

Oui, des discussions internes à un groupe peuvent être créer en choisissant à qui elles 

s’adressent. 

 

• Quelle est la différence avec Facebook ? 

Facebook : Moins de portée des diffusions et de réception des infos restreintes pour les 

personnes vraiment ciblées car le public est trop large 

 

Be sport : rattaché aux fédé donc plus spécifique et public vraiment ciblé, pas de perte de 

communication. 



 

• Est-il possible de créer des « Entente de clubs » : 

Oui sans aucun souci et chaque section pourra gérer sa propre page individuellement. 

Il en est de même pour les clubs Omnisport, toute les sections pourront être représentées. 

 

• Quel est le Coût pour les clubs/utilisateurs ? 

Plateforme totalement gratuite. 

 

• Est-il possible de supprimer une équipe déjà crée ? 

Pas de suppression d’équipe possible pour le moment, ce qui est créé par besport ne peut 

pas être supprimée. 

Mais besport reste à votre écoute pour en discuter. 

 

 

• Peut-on intégrer BeSport dans un site web de club ? des sortes de modules indépendants ? 

Réflexion en cours de développement 

 

• Rappel des contacts : 

jmgillet@besport.com 

qschneider@besport.com 

monclub@besport.com 

 

• Lien vers la plateforme BeSport :  https://www.about.besport.com/ 

 

• Lien vers la plateforme Mon club près de chez moi : 

https://beta.monclubpresdechezmoi.com/ 

 

mailto:jmgillet@besport.com
qschneider@besport.com
mailto:monclub@besport.com
https://www.about.besport.com/
https://beta.monclubpresdechezmoi.com/

